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AC1 SERVITUDES RELATIVES À LA PROTECTION DES
MONUMENTS HISTORIQUES

PM1 SERVITUDES RELATIVES À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
CONCERNANT LE PPRI VALLÉE DE LA SEINE BOUCLE 
D’ELBEUF (AP DU 17/04/2001)

PM3  SERVITUDES RELATIVES À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
CONCERNANT LE PPRT (AP DU 03/06/2014)

EL3 SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHE-PIED
CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL

I3? SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT DES CANALISATIONS
DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE GAZ

PT1
SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS RADIOÉLECTRIQUES 
CONCERNANT LA PROTECTION DES CENTRES DE RÉCEPTION CONTRE LES
PERTURBATIONS ÉLECTRO-MAGNÉTIQUES (DÉCRET DU 02/02/1983)

PT2 SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS RADIOÉLECTRIQUES 
CONCERNANT LA PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES DES CENTRES 
D’ÉMISSION ET DE RÉCEPTION (DÉCRET DU 29/09/1982)

PT3
PT4

SERVITUDES RELATIVES AUX COMMUNICATIONS TÉLÉPHONIQUES ET 
TÉLÉGRAPHIQUES

T1 SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERRÉES (LOI DU 15/07/1845)? SERVITUDES RELATIVES À LA PROTECTION DU 
PATRIMOINE ARCÉHOLOGIQUE (AP DU 04/07/2014)
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